
SAVOIE

LE D^PABTEMENT

Commune de SAINT CASSIN

(Hors agglom6ration)
D1006 du PR 33+000 au PR 33+100 (SAINT CASSIN)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0476

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu 1'Instruction intenninist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SIGNATURE CENTRE EST - La Ravoire, pour 1c compte du Departement.

CONSID^RANT que des travaux mise en place d'une signalisation verticale rendent n6cessaire de reglementer la circulation,
afin d'assurer la securite des usagers, sur la D 1006

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 26/03/2026 et jusqu'au 03/04/2026, 4 jours sur la periode, except6 1c weekend , les prescriptions suivantes
s'appliquent sur la D1006 du PR 33+000 au PR 33+100 (SAINT CASSIN) situ6s hors agglomeration :

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fixee a 50 km/h de 08 h 30 ^ 16 h 30 ;
• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 50 metres, de 08 h 3(U 16 h 30 ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi^re sera

mise en place par 1c demandeur : SIGNATURE CENTRE EST - La Ravoire / TSA 70011 69134.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait & MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,
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Par^legatitjin
Le Diy^'v •~:<r riw6rat
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Si^n6 par: Mathleu DUFOl
Da'te/ 18/03/2026
Qua^6 : Directeur Maison technique
Bassffi chamb6rien Combe Savoie

DIFpMbfiO i ^ l. ^/< H TREHC HARD
AJointe au Dirccteur de la Maison tectinique Bassin chamb6rien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
Lc Maire de SAINT CASSFN
Scci^tariat g6n6ral
Sccrftariat gfahal
Secrflmat gininl
F6d6ration Nationate de Transporteurs de Savoie
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6iy/Combe de Savoie

Conform^menl aiix d{spos{tiotis du Code de Justice Qdmmistrative, Ie present arret6 pouna fairs i'objet d'un recours conlentienx devant Ie tribunal admtnislratif de Grenoble, dans un d&ldi de dew mois d
wmpter de sa date de wtiftwtion OH de publication.


